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Règlement d’urbanisme numéro 350



1. Modifier l’annexe 2 pour les zones 4192-H-24, 4198-H-16 et 4201-
H-24 (PLAN DE ZONAGE)

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES

Proposition
Qu’une partie du territoire actuellement incluse dans la zone 4192-H-24 fasse désormais
partie des zones d’utilisation résidentielle 4198-H-16 et 4201-H-24 et qu’une partie du
territoire actuellement incluse dans la zone 4201-H-24 fasse désormais partie de la zone
4192-H-24, afin de corriger la délimitation de la zone pour le projet « Le Alexis »

Actuel Projeté



2. Modifier l’annexe 2 pour les zones 4071-R-05 et 4030-P-04 (PLAN 
DE ZONAGE)

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES

Proposition
Qu’une partie du territoire actuellement incluse dans la zone 4071-R-05 fasse désormais
partie de la zone d’utilisation institutionnelle 4030-P-04, le tout faisant suite au permis de
lotissement émis dans le cadre du projet d’agrandissement du CISSS (lot 6 493 408)

Actuel Projeté



3. Modifier l’annexe 2 pour les zones 9021-H-24 et 9035-H-11 et la 
nouvelle zone 9039-H-24 (PLAN DE ZONAGE)

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES

Proposition
Qu’une partie du territoire actuellement incluse dans la zone 9021-H-24 fasse désormais
partie de la zone d’utilisation résidentielle 9035-H-11 et qu’une partie du territoire
actuellement incluse dans la zone 9021-H-24 fasse désormais partie de la nouvelle zone
d’utilisation résidentielle 9039-H-24, afin de modifier la délimitation pour la phase 3 du
projet « Domaine sur le Vert »

Actuel Projet



4. Modifier l’annexe 2 pour les zones 11018-A-03 et 11026-A-03 
(PLAN DE ZONAGE)

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES

Proposition
Qu’une partie du territoire actuellement incluse dans la zone 11018-A-03, dont le terrain sis
au 2460, rue des Seigneurs Est (J. Messier), fasse désormais partie de la 11026-A-03, afin
d’uniformiser les notes particulières applicables.

Actuel Projet



5. Modifier l’annexe 3 pour la zone 4152-M-06 (GRILLE DE 
SPÉCIFICATIONS) 

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES

Proposition
Ajouter le groupe d’usages « Institution II
(Équipement desservant la Ville) », en plus du
groupe d’usages « Institution I (Équipement de
quartier) » dans la zone d’utilisation mixte 4152-M-
06, afin de permettre un projet d’implantation d’un
CPE au 1050, boulevard Laurier Est



6. Modifier l’annexe 3 par l’ajout d’une nouvelle grille de spécifications 
pour la zone 9039-H-24 (GRILLE DE SPÉCIFICATIONS) 

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES

Proposition

Créer une nouvelle grille
de spécifications pour la
nouvelle zone 9039-H-24,
pour le développement
des phases 3 et suivante
du projet « Domaine sur le
Vert »



7. Modifier l’annexe 3 pour la zone 9035-H-11 (GRILLE DE 
SPÉCIFICATIONS) 

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES

Proposition
Autoriser pour la zone 9035-H-11, les groupes
d’usages « Résidence I (1 logement isolé) », «
Résidence II (1 logement jumelé) », « Résidence IV
(2 logements isolés) », « Résidence VIII (3
logements jumelés) », « Résidence IX (3 logements
en rangée) », « Résidence X (4 logements isolés) »,
« Résidence XI (4 logements jumelés ou en rangée)
», « Résidence XII (5 à 6 logements isolés) », «
Résidence XIII (5 à 6 logements jumelés ou en
rangée) », « Résidence XIV (7 à 8 logements isolés)
», « Résidence XV (7 à 8 logements jumelés ou en
rangée) », « Résidence XVI (plus de 8 logements
variés) » et « Commerce I (Commerce associable à
la résidence), et ajouter des notes particulières afin
de gérer l’emplacement de l’aire de stationnement,
d’interdire les toits plats et les allées de circulation en
contre-pente, dans le cadre du développement des
phases 3 et suivante du projet « Domaine sur le
Vert »



8. Modifier l’annexe 3 pour la zone 9021-H-24 (GRILLE DE 
SPÉCIFICATIONS) 

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES

Proposition
Autoriser le groupe d’usages « Commerce I
(Commerce associable à la résidence) »
dans la zone d’utilisation résidentielle 9021-
H-24, pour le projet « Domaine sur le Vert »



9. Modifier l’annexe 3 pour les zones 8016-M-06 et 8024-M-06 (GRILLE 
DE SPÉCIFICATIONS) 

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES

Proposition (suivi du CCU du 20 avril 2022, art. 4.1)
Augmenter le nombre d’étages maximal à 3 dans les zones d’utilisation mixte 8016-M-06 et
8024-M-06, afin de permettre, entre autres, la construction de deux (2) immeubles de 18
logements au 7505, boulevard Laframboise.



10. Modifier l’annexe 3 pour la zone 2228-H-20 (GRILLE DE 
SPÉCIFICATIONS) 

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES

Proposition (suivi du CCU du 20 avril 2022, art. 4.2)
Réduire la marge avant minimale à 4,5 mètres et la marge arrière minimale à 2,4 mètres
dans la zone d’utilisation résidentielle 2228-H-20, et ajouter une note particulière
concernant l’aménagement d’écran végétalisé, afin de régulariser la situation pour le projet
« Le Laure-C »
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